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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 15 DECEMBRE 2004
Séance ordinaire du 15 Décembre 2004

L’an deux mille quatre, le QUINZE DECEMBRE  2004, à vingt et une heures,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 9 Décembre 2004 et par affichage du 9 Décembre 2004, s'est réuni  à la Mairie de Soisy-sous-Montmorency, 2, avenue du Général de Gaulle, dans la salle des mariages, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
( Représentant la commune d’Andilly : Henri FLAVIGNY, Serge BIGUENET, Pierre BRICET, Annie GUIDEZ, 
( Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Jean FLEURY, Daniel MARY, 
( Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Guy BOISSEAU, Marianne MERLET, Roger MIDY, Jacques
   SEGUIN,

( Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO,
( Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN,
   François ROSE (arrivée au point n° 3),
( Représentant la commune de Montmorency : François LONGCHAMBON, Martine FAURE, Gilles HECQUET, Michèle 

   LE GUERN,
( Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Didier LOGEROT, Vincent PALLAIN

  (arrivée au point n° 3), Claudine PENEL, 

( Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Claude BARNIER, Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT,
  Alain SURIE, Bernard VIGNAUX,

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Jean-Paul MAUROY, Alain JOUBERT, Dominique PETITPAS, Muriel SCOLAN, François SIGWALD, Corinne ANDREOLETTI, Sébastien MENARD, Guy CUIGNET, Carmen VIETTI, Jocelyn BRUISSON, Lilian REGNIER, Christian DIDIER, Pierre GUIRAUDET, André ZILBER, Jean-Claude LEVILAIN, Vladimir MATCOVICH, Thierry POTDEVIN, Luc STREHAIANO, Daniel LEBEGUE, 
Procurations :

	Jean BRUXER
	à
	Serge BIGUENET
	Carmen VIETTI
	à   Jean-Pierre CAMUS

	Daniel FARGEOT
	à
	Henri FLAVIGNY
	Lilian REGNIER
	à   Michel ROY

	Jean-Paul MAUROY 
	à
	Annie GUIDEZ
	Christian DIDIER
	à   François LONGCHAMBON

	Dominique PETITPAS
	à
	Jean-Claude NOYER
	Pierre GUIRAUDET
	à   Martine FAURE

	Muriel SCOLAN
	à
	Daniel MARY
	André ZILBER
	à  Gilles HECQUET

	François SIGWALD
	à
	Jean FLEURY
	Vladimir MATCOVICH
	à Claudine PENEL

	Corinne ANDREOLETTI
	à
	Joël BOUTIER
	Thierry POTDEVIN
	à Jacqueline EUSTACHE-BRINIO

	Sébastien MENARD
	à
	Marianne MERLET
	Luc STREHAIANO 
	à Bernard VIGNAUX

	Guy CUIGNET
	à
	Jean-Michel MORNACCO
	
	


Secrétaire de séance : Madame Michèle LE GUERN
LA SEANCE EST OUVERTE A 21 HEURES 00
1 – Nomination du secrétaire de séance
Le Conseil de Communauté, sur proposition de Monsieur le Président, désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Madame Michèle LE GUERN de la commune de Montmorency.

2 – Compte rendu des décisions prises par le Président
	n° 32-2004 du 12 Novembre 2004      
	Contrat d’entretien annuel n° 0402039 des espaces verts du parking de la gare du Champs de Courses à Soisy-sous-Montmorency avec les Ateliers du Colombier ; 

	n° 33-2004 du 24 Novembre 2004 
	Signature du contrat de gestion de la création de la charte graphique de la CAVAM avec l’agence ZENITH Communication ;

	n° 34-2004 du 19 Novembre 2004 
	Vidéoprotection – Désignation d’un assistant à maîtrise d’ouvrage – Signature de l’acte d’engagement avec la Société Thevenet Labaune Consultants ;

	n° 35-2004 du 26 Novembre 2004 
	Exercice du droit de préemption urbain, institué sur la zone d’activité économique « les Cures » à Andilly – Acquisition d’un bien immobilier appartenant à la SCI BAPIN (parcelle C 764-1194-1228-1238) ;

	n° 36-2004 du 24 Novembre 2004
	Signature du contrat de gestion pour la création de la plaquette économique de la CAVAM avec l’agence ZENITH Communication.


3 – Politique de l’emploi : transfert des points emploi communaux au 1er janvier 2005 – conditions du transfert et montant des charges transferees 

1 - HISTORIQUE

Le 9 octobre 2002, le Conseil de Communauté déclarait la CAVAM compétente, « pour mener toute opération dans le domaine de l’emploi pouvant favoriser le développement communautaire ».

En mars 2004, sur proposition de la Commission des Affaires Economiques, les vice présidents puis le Bureau de la Communauté décidaient de transférer les points emploi des Villes de Deuil-la-Barre, Groslay, Montmagny, Montmorency et Saint-Gratien à la CAVAM au 1er janvier 2005.

Le 23 novembre 2004, la CLETC adoptait l’évaluation du coût des charges transférées.
2 – MOTIVATION DU TRANSFERT DES POINTS EMPLOI - Incidences au plan organisationnel et stratégique 
La Politique de l’Emploi constitue un axe majeur de la politique de Développement Economique et à ce titre, les Points Emploi sont le dispositif central que la CAVAM entend développer à l’échelle du territoire de ses 8 communes.

Outre l’harmonisation du service « d’aide à l’emploi » et la rationalisation des moyens qui lui sont consacrés, la Communauté d’agglomération sera en mesure d’étendre les services offerts à l’ensemble de ses communes membres, y compris aux 3 communes qui ne disposent pas à ce jour de structures d’aide à l’emploi sur leur territoire (Soisy-sous-Montmorency, Andilly et Margency).

Au-delà, l’ambition est de construire et développer le projet Emploi de la Communauté afin de répondre au plus près et d’anticiper les besoins en personnel des entreprises et les besoins d’accompagnement et d’information des publics demandeurs d’emploi.

Parmi les priorités affichées sur 2005, il convient de relever les grandes orientations suivantes:

· L’ouverture d’une structure emploi sur la Ville de Soisy-sous-Montmorency au mois d’octobre 2005. Cette structure accueillera des permanences régulières d’association intermédiaires et d’insertion (Ami Services, AFE..). Cette structure également sera ouverte aux demandeurs d’emploi situés dans les communes d’Andilly et de Margency.

· L’organisation d’un forum de l’emploi local à l’automne 2005 en partenariat avec l’ANPE et les missions locales.

· L’extension de l’offre de formation informatique offerte aux demandeurs d’emploi avec la création d’un pôle multimédia.

· Le développement de la communication faite autour des Points Emploi en direction des entreprises et des demandeurs d’emploi grâce à la plaquette économique, au site Internet, à un dépliant emploi.

·       Le développement du partenariat établi avec les ANPE locales et accès aux formations délivrées par la direction régionale de l’ANPE pour les conseillers emploi.

Les objectifs poursuivis par la CAVAM en terme d’accompagnement vers l’emploi, les modalités d’organisation et les priorités d’actions sont exposées dans le cahier des charges annexé au rapport de la CLETC.
3 - INCIDENCES DU TRANSFERT SUR LE PERSONNEL, LES BIENS, LES ACTES DES COMMUNES

Le transfert de la compétence des points emploi entraîne de plein droit pour les Communes concernées, la mise à disposition de la CAVAM des biens meubles et immeubles utilisés à la date de ce transfert, pour l’exercice de cette compétence, ainsi que le transfert du personnel chargé de la mise en œuvre des actions d’accompagnement vers l’emploi.

Concernant le personnel :

Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans les services transférés, sont transférés à la CAVAM dans les conditions d’emploi et de statut qui sont les leurs. Leur rémunération est maintenue et les agents conservent le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était appliqué dans leur collectivité d’origine.

Concernant les biens mobiliers et immobiliers propriétés des communes

La remise de ces biens a lieu à titre gratuit. La liste de ces biens figure en annexe au rapport.
Lorsque les communes sont locataires des biens mis à disposition, la CAVAM leur est substituée dans les contrats de toute nature que les communes ont pu conclure pour l’aménagement, l’entretien et la conservation de ces biens.

La remise de ces biens est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement, lequel précise la consistance, la situation juridique.

Concernant les actes des communes

La CAVAM est substituée de plein droit, à compter du 1er janvier 2005, aux communes dans toutes leurs délibérations et actes unilatéraux et contractuels se rapportant aux services des points emploi. Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties. 

Les contrats pour lesquels, au jour du transfert la CAVAM assure la continuité de leur exécution sont listés en annexe dans le rapport de la CLETC.
4 – MONTANT DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION VERSE AUX COMMUNES

Le montant des charges transférées est de : 192.579,26 € (cf : rapport financier validé par la CLETC et comptes d’exploitation des Points Emploi).

Le montant de l’attribution de compensation versé aux communes est de : 9.941.704,69 €
Concernant la prise en charge par la CAVAM des coûts de fonctionnement des services difficilement individualisables:

La Cavam remboursera aux communes concernées sur présentation de factures les dépenses supportées par celles-ci et relevant du fonctionnement des points emploi selon les clés de répartition suivantes :

· Pour les charges d’eau, électricité, gaz, assurance, nettoyage des locaux : d’après factures et au prorata du nombre de mètres carrés utilisés par le service

· Pour les charges de téléphone et Internet

      D’après factures et au prorata du nombre de lignes téléphoniques dans le service

· Les frais d’affranchissement

       Une estimation moyenne a été réalisée par les services en fonction du nombre de courriers envoyés par semaine

· Les prestations de service, les achats de documentation et frais de carburant

      Au coût réel d’après factures

· Loyers et charges

       En fonction des coûts réels et au prorata du nombre de mètres carrés utilisés

· L’entretien des photocopieurs

      D’après coût réel constaté et en fonction de l’importance du service (nombre d’agents)

· Ainsi que toute autre dépense non individualisable qui ne serait pas mentionnée ci-dessus

Considérant l’avis favorable des commissions communautaires compétentes,

Vu la note de présentation des modalités du transfert des points emploi communaux,

Monsieur FLAVIGNY entendu dans son rapport,

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l’unanimité, 

· RECONNAIT D’INTERET COMMUNAUTAIRE LES DISPOSITIFS COMMUNAUX DES POINTS EMPLOI SUIVANTS :



Service d’aide à l’emploi de Deuil-la-Barre ;



Groslay Action Pour l’Emploi



Passerelle Emploi de Montmagny



L’espace emploi de Montmorency



Le Centre Ressources Emploi Formation de St Gratien
· APPROUVE LE TRANSFERT DES SERVICES COMMUNAUX A COMPTER DU 1ER JANVIER 2005,

· APPROUVE TELS QUE PRESENTES EN ANNEXE A LA DELIBERATION :

      - les objectifs poursuivis par la CAVAM en terme d’accompagnement vers l’emploi,

      - les modalités d’organisation des points emploi communautaires,
      - les priorités d’actions,

· ADOPTE LE RAPPORT DE LA C.L.E.T.C. ANNEXE A LA DELIBERATION PRESENTANT LES CONDITIONS DU TRANSFERT ET EVALUANT LE COÛT DES DEPENSES TRANSFEREES,

· ADOPTE LE MONTANT DES DITES CHARGES TRANSFEREES EVALUE A 192 579,26 € (coût net déduction faite des recettes),

· LA PRISE EN CHARGE PAR LA CAVAM DES COÛTS DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES DIFFICILEMENT INDIVIDUALISABLES OBEIT AU PRINCIPE ET MODALITES ENUMERES CI-DESSUS AU POINT N° 4 (Montant de l’attribution de compensation versé aux communes),

· DIT QUE LE TRANSFERT DE LA COMPETENCE DES POINTS EMPLOI entraîne DE plein droit la mise à disposition de la CAVAM des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l’exercice de cette compétence,

· PREND ACTE DES INCIDENCES DU TRANSFERT SUR LES PERSONNELS, LES BIENS ET LES EQUIPEMENTS AFFECTES AUX DIFFERENTS SERVICES TRANSFERES ENUMERES CI-DESSUS AU POINT N° 3 (Incidences du transfert sur le personnel, les biens, les actes des communes),
· RAPPELLE QU’IL APPARTIENT AUX COMMUNES CONCERNEES par ce transFERT D’INformer leurs cocontractants de LA substitution DE LA CAVAM DANS LEURS DROITS ET OBLIGATIONS ;
· AUTORISE LE PRESIDENT A SIGNER LES PROCES-VERBAUX CONSTATANT LES MISES A DISPOSITION DES BIENS TRANSFERES AINSI QUE LES AVENANTS AUX CONVENTIONS CONTRATS ET MARCHES PUBLICS EVENTUELLEMENT RENDUS NECESSAIRES A LA FORMALISATION DU TRANSFERT DES ACTES ;

La délibération et ses annexes seront notifiées à l’ensemble des communes membres de la Communauté d’Agglomération.
4 – Manifestations culturelles : Intérêt communautaire du festival musical d’automne des jeunes interpretes (fmaji) – conditions financieres du transfert a la cavam du soutien financier des communes au festival 
Monsieur CAMUS précise que la CAVAM est amenée à conduire des actions de soutien aux manifestations culturelles dont le rayonnement communautaire est incontesté dans l’objectif d’apporter une plus value à l’offre culturelle en matière de « spectacle vivant » par la mutualisation des moyens. A cet effet, elle privilégie les manifestations « clé en main » en s’appuyant sur la logistique offerte par les services des communes lorsque cela est nécessaire.

Le Festival Musical d’Automne des Jeunes Interprètes, de renommée internationale, réunie tous les critères susceptibles de répondre à l’intérêt communautaire.

La CAVAM souhaite que ce festival puisse poursuivre dans de meilleures conditions son activité en permettant notamment une programmation des concerts sur l’ensemble du territoire communautaire. La Conférence des Vice Présidents a émis un avis favorable au transfert à la CAVAM du soutien financier direct assumé jusqu’à présent par les communes.

Il s’agit donc et uniquement pour la CAVAM de se substituer à ses communes membres qui versent une subvention au festival, le festival continuant à porter l’organisation et le suivi logistique avec l’aide des communes y compris la ville d’Enghien les Bains.

Le montant des charges transférées évalué à 39.245 € viendra en déduction de l’Attribution de Compensation versée aux communes membres concernées.
Vu la note de présentation des modalités juridiques et financières du transfert du festival,

Monsieur CAMUS entendu dans son rapport, et après avoir précisé que pour des raisons de forme cette question sera revue lors de la prochaine commission des affaires culturelles,
Après en avoir délibéré, par un large débat, le Conseil de Communauté à l’unanimité, 
· RECONNAIT D’INTERET COMMUNAUTAIRE LE FESTIVAL Musical d’Automne des Jeunes Interprètes.

· DIT QUE LA CAVAM SE SUBSTITUE AUX COMMUNES CONCERNEES DANS LE VERSEMENT DES SUBVENTIONS ALLOUEES AU FESTIVAL,

· APPROUVE L’EVALUATION DES CHARGES FINANCIERES TRANSFEREES TELLES QU’ARRETEES PAR LA C.L.E.T.C. soit 39 245.00 €.

5 – Versement de l’attribution de compensation 2005 aux communes 
Dans le cadre de la T.P.U. instaurée au 1er janvier 2002, une attribution de compensation a été fixée relativement  aux transferts de recettes fiscales et aux charges résultant des transferts de compétences mis en œuvre à compter de la création de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency. 

L’attribution de compensation est impactée chaque année du montant des dépenses associées au transfert de nouvelles compétences et d’éventuelles régularisations.

Le transfert des Points Emploi intervenant au 1er Janvier 2005, le calcul du montant des charges afférentes à cette compétence a fait l’objet d’un débat en Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges lors de sa séance du 23/11/2004.
Il a été par ailleurs adopté le principe d’une régularisation suivante :

· restitution aux communes de la compensation « diminution progressive de la fraction recettes »

· transfert à la Communauté du FMAJI (festival Musical d’Automne des Jeunes Interprêtes)

· Régularisation des subventions versées aux Missions Locales

· Régularisation de la redevance d’occupation du domaine public du parking des 3 communes

Ses conclusions ayant été approuvées par délibération du présent conseil de communauté (délibération n°4 en date du 15/12/2004) ; il est proposé de modifier l’attribution de compensation conformément au tableau joint à la note de présentation.

Considérant que le montant de l’attribution de compensation ainsi que ses modalités de versement sont fixés par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres,

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Le Conseil de Communauté après avoir délibéré et à l’unanimité,

PREND ACTE du montant de l’attribution de compensation versée aux communes :
Andilly                               :   523.823,83 euros

Deuil-la-Barre                   : 1.672.120,60 euros

Groslay                               :   669.743,88 euros

Margency                           :     80.481,12 euros

Montmagny                       :    882.893,43 euros

Montmorency                    : 1.718.467,41 euros

Saint Gratien                     : 2.056.885,49 euros

Soisy-sous-Montmorency : 2.337.288,92 euros

DIT que le versement de l’attribution de compensation aux communes s’effectuera par douzième.
6 – Modification du tableau des effectifs  

Monsieur le Président précise que compte tenu des recrutements programmés exposés lors du débat d’orientations budgétaires au conseil de communauté du 24 novembre 2004, pour faire face aux besoins des services liés à l’évolution des compétences et suite à l’intégration des personnels des points emploi, il est proposé de procéder à certains ajustements et de modifier ainsi le tableau des effectifs :
Création :
( d’un poste de Directeur Territorial,

( de 3 postes de Rédacteur,

( de 5 postes d’Agent Administratif,

( de 3 postes de Technicien,

( d’un poste d’Agent de Maîtrise. 

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Sur proposition de son Président,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

Décide  de modifier le tableau des effectifs comme indiqué ci-dessus.
7 – Vote du budget primitif 2005
Le Conseil de Communauté a pris acte des orientations du Budget Primitif 2005 lors de sa séance du 24 Novembre 2004, au cours duquel s’est déroulé le débat d’orientations budgétaires.

Au vu des grands axes dégagés, il est proposé aux membres du Conseil d’adopter le Budget Primitif 2005.

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Vu le tableau annexé à la note de présentation,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et  à l’unanimité,

DECIDE de voter par chapitre le Budget Primitif 2005 de la Communauté d’Agglomération, dont les mouvements se répartissent comme suit :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	RECETTES
	28.018.000,00 €
	12.721.600,00 €

	DEPENSES
	28.018.000,00 €
	12.721.600,00 €

	SOLDE
	0,00 €
	0,00 €


8 – Decision modificative n° 5 du budget 2004 
Monsieur BOUTIER précise qu’il est soumis au Conseil de Communauté les modifications budgétaires suivantes :

· En section de fonctionnement :

Les réajustements de crédits en dépenses font apparaître une hausse de 61.593,00 € ventilés comme suit :
[image: image1.emf]Chapitre Article Fonction Libellé  Dépenses  Recettes Commentaires

61 593.00 € 61 593.00 €

61 593.00 €

12 300.00 €

011 60622 020 ADG Carburants 1 000.00 € Ajustement budgétaire

011 60636 020 ADG Vêtements de travail 1 000.00 € Ajustement budgétaire

011 6228 020 ADG Rémunérations diverses et honoraires 10 000.00 € Prestations de service

011 627 01 FIN Services Bancaires et assimilés 300.00 € Abonnement au site DEXIA

49 293.00 €

22 022 01 FIN Dépenses imprévues 49 293.00 € Ajustement de l'équilibre de la section de

fonctionnement

Chapitre 011

SECTION DE FONCTIONNEMENT

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 022

TOTAL SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Parallèlement, la section des recettes de fonctionnement enregistre une hausse équivalente de 61.593,00 € identifiée sur le poste budgétaire suivant :

[image: image2.emf]61 593.00 €

61 593.00 €

74 7473 813 DST Participation Département       61 593.00 €  Subvention Lutte anti-graffitis 2004

TOTAL SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 74


· En section d’investissement :

Le montant des dépenses d’investissement reste inchangé ; les seuls ajustements proposés étant issus de virements de crédits, sans incidence sur l’équilibre de la section. Les modifications apportées sont les suivantes :

[image: image3.emf]Chapitre Article Fonction Libellé Dépenses Recettes Commentaires

0.00 € 0.00 €

0.00 €

300 000.00 €

20 2031 110 DST Etudes (enveloppe intégrant la maîtrise 

d'ouvrage) projet Vidéo Protection

300 000.00 €

Virement de crédit issu du compte 2315

0.00 €

21 2111 90 URBA Terrains nus 1 500 000.00 € Virement de crédit issu du compte 2115

21 2115 90 URBA Terrains bâtis -1 500 000.00 € Virement de crédit (cf. ci-dessus)

-300 000.00 €

23 2315 110 DST Maîtrise d'ouvrage projet Vidéo Protection -300 000.00 €

Virement de crédit  sur le compte 2031

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT

Chapitre 20

Chapitre 23

Chapitre 21

TOTAL SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT


· La section des recettes d’investissement n’enregistre aucune évolution, autre qu’un virement de crédit indiqué ci-dessous :

[image: image4.emf]0.00 €

0.00 €

28 2805 01 FIN Amortissement logiciels 2 000.00 € Virement de crédit issu du compte 28188

28 28188 01 FIN Amortissement autres immobilisations 

corporelles

-       2 000.00 €  Virement de crédit (cf. ci-dessus)

TOTAL SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chapitre 28


Vu l’avis des commissions communautaires compétentes,

Sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

PROCEDE aux modifications énumérées ci-dessus.
9 – Etalement des charges relatives aux subventions d’equipement 
Par délibération du Conseil de Communauté en date du 15 décembre 2004, la CAVAM a déterminé dans son Budget Primitif 2005, le montant des subventions d’équipement permettant de financer les actions menées dans le cadre de son Plan Local de l’Habitat (PLH).

L’instruction comptable M 14 prévoit la possibilité de répartir comptablement cette charge sur plusieurs exercices afin d’en diminuer l’impact sur la section de fonctionnement.

Par délibération en date du 9 octobre 2002, le Conseil de Communauté a fixé la période d’amortissement des subventions d’équipement à 5 ans.

Or, cette charge pouvant être amortie sur une période maximale de 15 ans, notamment dans le cas où elle serait financée par l’emprunt et donc amortie sur une durée égale à celle de l’amortissement de l’emprunt (sans toutefois pouvoir excéder 15 ans), il est proposé au Conseil de Communauté d’aligner la durée d’étalement des subventions d’équipement sur celle des fonds de concours et de porter cette durée d’amortissement à 15 ans.
Considérant l’avis favorable de la Commission des Finances ;
Sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE de porter la durée de l’étalement des charges relatives aux versements de subventions d’équipement de 5 à 15 ans.

10 – Extension des pouvoirs du president en matiere de gestion des emprunts, des credits de tresorerie et de diverses operations financieres utiles a la gestion de la collectivite
Monsieur BOUTIER précise que par délibération n° 7 du Conseil de Communauté en date du 14 mai 2003, des domaines d’attribution ont été délégués au Président, modifiés par délibération du 24 mars 2004, à l’exception des décisions concernant la gestion des emprunts.

Considérant que dans un souci de pouvoir mobiliser les emprunts futurs de la collectivité dans les conditions optimales de marché, il convient d’étendre les pouvoirs du Président en matière de gestion des emprunts, d’ouvertures de crédit de trésorerie, de gestion des opérations financières utiles à la gestion des emprunts et des opérations de placement dans les conditions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 dans les conditions du a) de l’article 2221-5-1 et sous réserve des dispositions du c) de ce même article du Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré et  à l’unanimité,

Vu la note présentant cette délibération,


ARTICLE 1 : Emprunts

· donne délégation au Président pour, pendant toute la durée de son mandat, procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Les emprunts pourront être :

-
à court, moyen ou long terme, et éventuellement sous forme obligataire,
-
libellés en euro ou en devise,

-
avec possibilité d'un différé d'amortissement et/ou d'intérêts,

-
au taux d'intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière.

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après :

-
des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou de consolidation par mise en place de tranches d'amortissement,

-
la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou des taux d'intérêt,

-
la faculté de modifier la devise,

-
la possibilité de réduire ou d'allonger la durée du prêt,

-
la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

Par ailleurs, le Président pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat de prêt et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus.

ARTICLE 2 : Ouvertures de crédit de trésorerie


· donne délégation au Président pour, pendant toute la durée de son mandat, procéder, dans les limites fixées ci-après, à la souscription d'ouvertures de crédit de trésorerie et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Ces ouvertures de crédit seront d'une durée maximale de 12 mois pour le Président dans la limite d'un montant annuel de 3.000.000 d’euros, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière et comporteront un ou plusieurs index parmi les index suivants – EONIA, T4M ou EURIBOR.

ARTICLE 3 : Opérations financières utiles à la gestion des emprunts

· donne délégation au Président pendant toute la durée de son mandat et dans les conditions et limites ci-après définies, réaliser les opérations financières utiles à la gestion des emprunts et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Au titre de la délégation, le Président pourra :

1- procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et contracter éventuellement tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les capitaux restant dus et, le cas échéant, les indemnités compensatrices, dans les conditions et limites fixées à l'article 1,

· plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts,

2- procéder à des opérations de couverture des risques de taux et de change permettant une amélioration de la gestion des emprunts.

- Ces opérations comprennent notamment la conclusion de contrats :

*
d’échange de taux d’intérêt (swap),

*
d’échange de devises, 

*
d’accord de taux futur (FRA),

*
de garanties de taux plafond (CAP),

*
de garantie de taux plancher (FLOOR),

*
de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR),

*
de terme contre terme (FORWARD/FORWARD),

*
d’options sur taux d’intérêt,

*
et de toutes opérations de marché (opérations de marché dérivées et opérations structurées).

-
Les opérations de couverture des risques de taux et de change devront toujours être adossées à des emprunts réalisés (dont la liste figure en annexe) ou à réaliser.
· La durée des contrats de couverture des risques de taux et de change ne pourra excéder la durée résiduelle des emprunts auxquels ils sont adossés.
- Le montant des contrats de couverture des risques de taux et de change ne pourra excéder le capital restant dû des emprunts auxquels ils sont adossés.

-
Les index de référence pourront être : 

*
le T4M,

*
le TAM,

*
l’EONIA,

*
le TMO,

*
le TME,

*
l’EURIBOR,

*
ou tout autre taux parmi ceux communément utilisés sur les marchés concernés.

- Des primes ou des commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires financiers pour le montage des opérations de couverture des risques de taux dans la limite de 5% du montant visé par l’opération.

- Pour l’exécution de ces opérations de couverture des risques de taux et de change, il est procédé à la mise en concurrence d’au moins trois établissements spécialisés.
· En conséquence, le Président est autorisé à :

*
lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence est reconnue pour ce type d’opérations, 

*
retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser, 

*
passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée, 

*
le cas échéant, résilier l’opération arrêtée, 

*
signer les contrats de couverture des risques de taux et de change répondant aux conditions de la délégation. 

ARTICLE 4 : Dérogation à l'obligation de dépôt des fonds auprès de l'Etat (opérations de placement)

· Le Président pourra pour la durée de son mandat prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et en ce qui concerne les régies sans personnalité morale dans les conditions du a) de l'article 2221-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales sous réserve des dispositions du c) de ce même article et passer à cet effet les actes nécessaires.

La décision prise dans le cadre de la délégation comportera notamment :

- l’origine des fonds,

- le montant à placer,

- la nature du produit souscrit,

- la durée ou l’échéance maximale du placement.

Le Président pourra conclure tout avenant destiné à modifier les mentions ci- dessus et pourra procéder au renouvellement ou à la réalisation du placement.

ARTICLE 5 : Information à l’assemblée délibérante sur les opérations réalisées

· en application de la délégation le Président informera le Conseil Communautaire des opérations réalisées dans le cadre des délégations reçues ainsi qu’il est prévu à l’article [L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales pour la commune, conformément à l’article L 5211-6 à L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 (     La Commission des Finances sera régulièrement informée des décisions relatives à la gestion des emprunts et de
        toutes opérations financières s’y rattachant.
11 – Demande de subvention : 2ème salon du livre sur la commune de groslay
Par courrier en date du 4 Mars 2004, la ville de GROSLAY a sollicité l’octroi par la CAVAM d’une subvention exceptionnelle pour l’organisation du 2ème salon du livre qui s’est tenu les 20 et 21 novembre dernier sur son territoire.

Le budget de cet évènement s’élève à 20 454 €.
Devant l’intérêt porté par la CAVAM à cette manifestation et sur proposition des commissions communautaires compétentes, il a été proposé d’accorder à la ville de GROSLAY une subvention exceptionnelle de 5 000 €.

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur CAMUS,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

DECIDE de soutenir financièrement l’organisation du 2ème Salon du Livre et de verser à la Ville de GROSLAY une subvention exceptionnelle de 5 000 euros,
DIT que les crédits sont inscrits au budget de la communauté.
12 – Alienation d’une propriete immobiliere 11 avenue des cures a andilly – signature d’une promesse de vente au benefice de la societe « sermip »
La CAVAM s’est rendue propriétaire par voie de préemption d’une propriété bâtie à usage commercial et industriel sise 11 avenue des Cures à Andilly. 

Cette acquisition s’est effectuée en vue de l’extension de la zone d’activité, la parcelle C 764 s’étendant du nord au sud rendant l’opération impossible.

Le prix d’acquisition s’élevait à 655 530 euros.

 

SERMIP est une société spécialisée dans la plasturgie et l’injection plastique. Employant près de 50 personnes, elle fabrique et conçoit tout produit pour le secteur de la mode et du luxe. Aujourd’hui son activité étant en phase de stabilisation, elle souhaite localiser son site d’Eaubonne (20 personnes), totalement insuffisant en termes de surface, à proximité de son siège social situé au 5 avenue des Cures à Andilly. 

Pour ce faire, elle offre d’acquérir les locaux de la CAVAM. 

Composé d’un bâtiment d’environ 1258m², l’immeuble à vendre comprend :

· des bureaux (458m²), locaux d’activités et locaux sociaux (800m²)

· une aire de stationnement

· un terrain attenant

L’ensemble figure au cadastre de la manière suivante :

· C N°1194 d’une contenance de 0ha 2a 22ca

· C N°1128 d’une contenance de 0ha 1a 18ca

· C N°1238 d’une contenance de 0ha 9a 12ca

La CAVAM vendrait une partie de la parcelle actuellement cadastrée section C numéro 764 pour une contenance de 0ha 11a 97ca, le surplus restant à lui appartenir après division.

La vente aurait lieu moyennant le prix de 650 000 euros.

La promesse de vente est soumise à la condition suspensive de l’obtention du prêt sollicité par la SERMIP.

Les parties s’engagent à vendre et à acheter pour une durée qui expirera le 30 mai 2005 au plus tard. 

La CAVAM autorisera la SERMIP à entrer en jouissance de l’immeuble de manière anticipée à compter du jour où la société justifiera de l’obtention de son prêt. Cette facilité qui lui est consentie n’est constitutive d’aucun droit d’occupation ni de droit au bail.

Jusqu’à la réalisation de la vente, la société s’acquittera de toutes les charges afférentes à l’immeuble, notamment le prorata de taxe foncière. 

A titre d’indemnité d’immobilisation, il a été convenu la somme forfaitaire de 65 000 euros, sur ce montant la SERMIP versera 32 500 euros au jour de la signature de la promesse.
Considérant l’avis favorable des commissions communautaires compétentes,

Monsieur FLAVIGNY, Vice-président, entendu dans son rapport de présentation ;

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

Décide d’aliéner la propriété bâtie sise 11 avenue des Cures à Andilly cadastrée 

· C N°1194 d’une contenance de 0ha 2a 22ca

· C N°1128 d’une contenance de 0ha 1a 18ca

· C N°1238 d’une contenance de 0ha 9a 12ca

· C N°764 en partie pour une contenance de 0ha 11a 97ca, le surplus restant à lui appartenir après division.

Fixe le prix de cession à SIX CENT CINQUANTE MILLE EUROS (650 000€),
Autorise Monsieur le Président à signer la promesse de vente, 

Autorise la société SERMIP à entrer en jouissance de l’immeuble de manière anticipée à compter du jour où la société justifiera de l’obtention de son prêt. Cette facilité qui lui est consentie n’est constitutive d’aucun droit d’occupation ni de droit au bail,

Autorise Monsieur le Président à régulariser la vente et à signer l’acte authentique à intervenir aux conditions particulières et dans les délais fixés par ladite promesse de vente, 

Charge la SCP « Vincent Portier et Isabelle BAQUE, Notaires » d’établir l’acte authentique de vente correspondant,

Autorise le Président à effectuer toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de cette propriété et à signer toutes les pièces du dossier,
Dit que la recette sera inscrite au budget de l’exercice correspondant. 

13 – Signature de l’acte d’engagement du marche de travaux n° 05 E 01 – entretien et reparation des voiries communautaires 2005/2009
La Communauté d’agglomération a lancé une procédure d’appel d’offres ouvert pour désigner l’entreprise chargée d’effectuer les travaux annuels d’entretiens et de réparations des voiries communautaires (réparations des chaussées et de leurs dépendances à l’exclusion des plantations et aménagements paysagés).

Compte tenu des incertitudes sur la quantité et le rythme des besoins à satisfaire, ce marché est fractionné en bons de commandes, permettant de passer au fur et à mesure de son besoin des commandes jusqu’à expiration du marché. La durée du marché est de 1 an renouvelable expressément dans la limite de 3 reconductions. 

Le montant minimum annuel est fixé à 83 612,04 € HT, soit 100 000 € TTC et le montant maximum annuel à  334 448,16 HT, soit 400 000 € TTC.

L’appréciation de l’offre économiquement la plus avantageuse s’est effectuée sur la base des critères suivants, classés par ordre de priorité :

1) la valeur technique de l’offre appréciée notamment au regard de leur réactivité d’intervention pour les travaux urgents et d’entretien courant.

2) le prix proposé : jugé à partir du Bordereau des Prix Unitaires remis et de la simulation d’opérations réalisées par les services techniques de la CAVAM à partir de chantiers « types ».

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, la commission d’appel d’offres, lors de sa séance du 30 novembre 2004, a procédé au classement des entreprises soumissionnaires suivant :


( n° 1    Groupement d’entreprises FILLOUX / FAYOLLE et fils 

             (entreprise FILLOUX présentée comme  mandataire du groupement solidaire)


( n° 2    Entreprise COLAS


( n° 3
   Entreprise L’ESSOR


( n° 4
    Entreprise EUROVIA     

Elle a choisi d’attribuer le marché :

· au groupement d’entreprises FILLOUX / FAYOLLE  pour sa proposition la mieux classée.             
Considérant qu’il appartient à la Personne Responsable du Marché d’obtenir de l’assemblée délibérante, après que la commission ait attribué le marché, l’autorisation expresse de signer l’acte d’engagement correspondant,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
Autorise Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement du marché n°05 E 01 relatif au marché d’entretien et de réparation des voiries communautaires avec 

Le groupement d’entreprises solidaire FILLOUX / FAYOLLE et fils, mandaté par l’entreprise FILLOUX – 156 avenue du Général Leclerc – 95230 Soisy-sous-Montmorency – pour un minimum annuel fixé à 83 612,04 € HT, soit 100 000 € TTC et un montant maximum annuel fixé à 334 448,16 € HT, soit 400 000 € TTC.  

14 – Travaux de voirie communautaire : signature de l’avenant n° 1 au marche de travaux portant sur la rehabilitation de la rue picolo sur la commune de saint-gratien
L’entreprise COLAS Ile-deFrance-Normandie est titulaire du marché de la restructuration de voirie rue Picolo à SAINT-GRATIEN.

A ce stade de l’exécution, des travaux de réalisation de fondation de chaussée complémentaires sont à prendre en compte, tels que décrits au projet d’avenant établi par la Direction des Services Techniques de la communauté d’agglomération, maître d’oeuvre de l’opération et joint à la note de présentation.
· Montant initial du marché : 

136 546,00 € HT soit  163 309,01 € TTC
· Montant de l’avenant n°1 : 

    5 729,60 € HT soit      6 852 ,60 € TTC
· Nouveau montant du marché : 
142 275,60  € HT soit  170 161,61 € TTC

· Incidence financière de l’avenant :   + 4,2 %

L’incidence financière de l’avenant n’ayant pas pour effet d’augmenter de plus de 5 % le montant global initial des travaux, l’avis de la commission d’appel d’offres n’est pas requis.

En revanche, la passation de cet avenant est soumise au même régime juridique que le marché d’origine : l’autorisation du conseil de communauté est nécessaire pour sa conclusion.

Vu la note de présentation ainsi que le projet d’avenant et le rapport de présentation établis en vue de l’exercice du contrôle de légalité,

Entendu l’exposé de Monsieur LONGCHAMBON,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

Adopte le projet d’avenant n°1 annexé à la délibération portant le montant du marché à 142 275,60 € HT soit 170 161,61€ TTC soit un dépassement de 4,2%.

Autorise Monsieur le Président à signer ledit avenant.

15 – Dematerialisation des procedures de marches publics – constitution d’un groupement de commandes avec le centre interdepartemental de gestion de la grande couronne de la region d’ile de France – signature de la convention avec le cig
A compter du 1er janvier 2005 les collectivités et établissements publics ne pourront plus refuser d’offres transmises par voie électronique pour les procédures formalisées de marchés publics au dessus de 230 000 euros HT.

Concrètement, cela implique que la procédure de passation d’un marché public, de la rédaction des avis d’appels d’offres jusqu’à l’attribution d’un marché à une entreprise doit pouvoir être traitée sous forme électronique.

Avec la dématérialisation, les coûts de gestion des appels d’offres doivent diminuer considérablement : coûts de reprographie et d’envoi grâce aux D.C.E. téléchargeables en ligne, temps gagné dans la gestion administrative de l’ensemble de la procédure.

La CAVAM a engagé un premier référencement des prestataires potentiels.

Si la Communauté opte pour une solution autonome de la gestion dématérialisée de ces appels d’offres, elle doit garantir au moins :

· Une facilité d’utilisation tant pour ses services que pour les entreprises, une rapidité de mise en œuvre,
· Une limitation des coûts au regard de ses besoins évalué à 10 appels d’offres annuels en moyenne.

· Et surtout : la sécurité, la confidentialité et la pérennité de la solution proposée, la maintenance corrective et évolutive, la formation, l’accompagnement pour la mise en route, l’adaptation et la compatibilité de la solution avec l’organisation interne et ses contraintes.
Face à un marché dont les solutions informatiques actuelles sont plus ou moins fiables et pas encore stabilisées, le C.I.G propose d’engager une démarche collective.

En sa qualité d’établissement public local, le C.I.G peut participer à un groupement de commandes pour faire face à ses besoins propres mais également agir en qualité de coordonnateur du groupement.

· Le but du groupement : il s’agit de mener à terme une procédure de sélection d’un prestataire de service qui met à disposition des collectivités un portail Internet doté d’un logiciel traitant la dématérialisation des procédures. 

· Les avantages du groupement : économies d’échelle, élaboration du cahier des charges de la solution informatique, expertise mutualisée, choix du degré de dématérialisation souhaitée… 
· Les avantages d’un portail commun aux collectivités adhérentes de la grande couronne d’Ile de France : une bonne visibilité auprès des entreprises et autres collectivités de la région.
· Inconvénient : La gestion de la période transitoire : L’application opérationnelle ne pouvant être effective avant le tout début juillet 2005,  la CAVAM devra se doter de janvier à juillet 2005 d’une solution autonome pour les 5 appels d’offres qui devraient être lancés et pour lesquels la réception éventuelle des candidatures et des offres par voie dématérialisée ne pourra être refusée.
Considérant l’intérêt de se constituer en groupement de commandes en terme de simplification administrative et d’économie financière,

Considérant la complexité du contenu du cahier des charges à élaborer pour consulter les prestataires de services dans ce domaine,

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré, et à l’unanimité

Décide de constituer un groupement de commandes pour la mise en œuvre de la dématérialisation des

   marchés publics ;

Approuve les termes de la convention constitutive du groupement de commandes institué pour l’occasion 

    dont le projet figure en annexe à la délibération ;

Désigne le CIG en qualité de coordinateur du groupement ;

Désigne la Commission d’Appel d’Offres du CIG pour être celle du groupement ;

Autorise le Président à signer la convention constitutive du groupement de commandes et à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la délibération, notamment à assurer l’exécution du marché correspondant.

16 – Approbation du procès verbal de la séance du 24 novembre 2004
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 24 Novembre 2004.

17 – Information - Questions diverses
( Monsieur le Président informe les membres du Conseil que la Commission de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire a commencé à travailler sur la mise en place d’un projet d’aménagement de territoire.
 Il précise que l’une des premières missions qui sont données à la commission ainsi qu’aux personnels de la CAVAM est de déterminer un diagnostic géographique et historique.

Cependant quelques bases documentaires sont nécessaires pour pouvoir travailler. 

Monsieur le Président souhaiterait donc que les Maires des communes relayent l’information auprès de leurs services afin que ceux-ci adressent des documents, des livres… qui relatent de l’histoire locale des communes et demande de bien vouloir les confier à Madame LUCENO, Responsable du Service Urbanisme de la CAVAM.  

Pas de question diverse.


PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 20
	           Le Secrétaire de séance,

             Michèle LE GUERN
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER


[image: image5.png]









PAGE  

